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Presentation

Financial report for the year 
ended December 31, 2015

Three-year capital expenditures program

In conformity with article 474.1 of the Cities and Towns Act, I am 
pleased to present the Report on the financial situation of the City of 
Côte Saint Luc (“City”). 

To begin with, I will present the results for the fiscal year ending De-
cember 31, 2015. I will then update you on the preliminary projections 
for the 2016 fiscal year. In closing, I will give you an overview of the 
operating and the three-year capital expenditure program budgets for 
the 2017 fiscal year. 

The financial statements for the year ended December 31, 2015, were 
audited by the firm Raymond Chabot Grant Thornton and adopted by the 
City on May 9, 2016. 

The City registered a cumulative operating surplus of $3,161,246 and a 
cumulative pension plan surplus of $1,575,700 totalling $4,736,946 as at 
December 31, 2015. Although the pension plan surplus is shown on our 
balance sheet, it cannot be used by the City for operating or capital 
purposes.

For the year ended 2015, the City balanced its budget due to close moni-
toring of the City’s taxation rates and expenses. 

The City Council always makes a conscious effort to ensure that the City 
limits its indebtedness by ensuring its eligibility for government grants for 
infrastructure. In 2015, the City has also funded some of its capital proj-
ects using internal financial resources such as the unrestricted surplus 
and the working fund. 

In 2007 & 2008 the City created the working fund to finance capital proj-
ects by transferring $1 million from surplus into this fund. In 2014 & 2015, 
the City further increased the working fund by $1.5 million to a total of 
$2.5 million. This fund allows the City to finance projects without incurring 
long-term debt and interest charges. 

In 2015, the City’s municipal long-term debt decreased by $2.6 million as 
it continues to pay down debt while carefully monitoring new borrow-
ings. The debt-service ratio is expected to remain stable even as the City 
borrows to maintain and improve its infrastructure. This projected debt-
service ratio falls in line with the City’s financial objective of maintaining 
an approximate 15% ratio of operating budget to capital and interest pay-
ments on long-term debt. 

In 2015, the City used about $672,000 from its unrestricted surplus and 
its working fund to complete upgrades to Arthur Zygielbaum Park, Al-
lan J. Levine Playground, renovations to the library bathrooms and the 
auditorium as well as improve public security through the purchase of a 
new radio communication system shared with other cities in the Montreal 
Agglomeration. This use of financial reserves and the working fund allows 
the City to finance projects by incurring less long-term debt and interest 
charges. It has benefited from the fact that the amortization period of 
monies borrowed can be extended to 10 years, allowing the City to borrow 
from itself for a longer period without incurring extra charges to its debt 
service expenses. The City intends to continue using its financial reserves 
as financing vehicles to ensure that it incurs long-term debt only when 
absolutely required to provide the necessary services to its residents.

In addition to normal operating expenses, the City also prepares a budget 
for capital expenditures, which are funds used to pay for assets that will 
be used by residents for a relatively long period, such as the buildings, 
parks and equipment, water infrastructure and new roads. The three-
year capital expenditures program for 2016 – 2017 – 2018 was adopted on  
December 14, 2015 and the approved projects were the following:

Some projects included in the program for 2016 have either been completed 
or are in the process of being completed. The program was used to upgrade 
Trudeau Park. It was also used to repair the library envelope, renovate the 
Côte Saint Luc pump station and Westminster Underpass. There were also 
repairs to the City’s sidewalks and planting of trees. During 2016, approxi-
mately $1.1 million has been spent to upgrade the City’s vehicle fleet and 
equipment, many of which desperately needed replacement. There have 
also been preliminary professional studies for the requirements of the new 
2014-2018 gas tax based federal and provincial grant (TECQ), which will 
include extensive work on the library building envelope, and work on the 
water and road infrastructure. The City is ensuring that it can meet those 
requirements as well as others in order to benefit from the $9,524,982 grant 
from the federal and provincial governments.

The cost of replacing the Côte Saint Luc Road underpass pump station has 
been split with Montreal, with Côte Saint-Luc’s portion paid by using our 
water reserve. The City is also using approximately $520,000 of its reserve 
of balances available from closed by-laws to fund the Westminster under-
pass as well as the working fund to pay for technological upgrades.

This strategy of using other sources than long-term debt is in accordance 
with the City’s decision to maintain its required long-term debt balance 
and debt-service ratios at the appropriate levels as discussed earlier.

The three-year capital expenditures program is designed to be a planning 
document required by law with no obligation to carry out any of the proj-
ects. City Council must approve each project in this planning document on 
an individual basis before any funds are actually committed.

Projects 2016 2017 2018

Roads and Traffic  
infrastructures

$3,307,106 $7,086,660 $5,249,375

Water and Sewer  
infrastructures

$944,887 $2,099,750 $0

Buildings and Civil Properties $2,209,987 $0 $4,724,437

Parks Improvements $3,167,473 $1,758,541 $2,360,433

Vehicles and Equipment $1,200,008 $1,080,330 $1,065,625

Technology and Emergency 
preparedness 

$220,473 $353,900 $382,154

Total expenditures (net taxes) $11,049,934 $12,379,181 $13,782,024 

The City encountered various financial challenges in the year pertaining to 
remuneration. The challenges were providing for retroactive salary equity 
and collective agreement salary payments. Both are expenditures in 2016.
The City prudently set up a reserve of $2.9 million for both these potential 
liabilities in the 2015 financial statements. 

Présentation

États financiers pour l’année se 
terminant le 31 décembre 2015

Programme triennal d’immobilisations

Conformément à l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes, c’est 
avec plaisir que je présente le Rapport sur la situation financière de la 
Ville de Côte Saint-Luc (« Ville »).

Je présenterai d’abord les résultats pour l’année financière se termi-
nant le 31 décembre 2015. Ensuite, je passerai en revue les prévisions 
préliminaires pour l’année financière 2016. Et pour terminer, je vous 
donnerai un aperçu du budget de fonctionnement et du programme 
triennal d’immobilisations pour l’année financière 2017.

Les états financiers pour l’année terminée le 31 décembre 2015 ont été 
vérifiés par la firme Raymond Chabot Grant Thornton et adoptés par la Ville 
le 9 mai 2016. La Ville a enregistré un surplus cumulatif d’exploitation de  
3 161 246 $ et un surplus cumulatif pour le régime de retraite de  
1 575 700 $ pour un total de 4 736 946 $ au 31 décembre 2015. Même si 
le surplus du régime de retraite apparaît sur notre bilan, il ne peut être 
utilisé par la Ville à des fins d’exploitation ou d’immobilisations. Au cours 
de l’année 2014, la Ville a équilibré son budget grâce à une étroite surveil-
lance de ses taux de taxation et de ses dépenses.

Le conseil municipal fait toujours un effort particulier pour que la Ville 
limite son niveau d’endettement, en s’assurant de son admissibilité aux 
subventions gouvernementales pour les infrastructures. En 2015, la Ville 
a également financé certains de ses projets d’immobilisations en utilisant 
des ressources financières internes comme les surplus non affectés et le 
fonds de roulement. 

En 2007 et 2008, la Ville avait créé un fonds de roulement afin de financer 
des projets d’immobilisations en transférant un million de dollars de ses 
surplus dans ce fonds. En 2014 et 2015, la Ville a ajouté 1,5 million de $ au 
fonds de roulement pour un total de 2,5 million de $  Ce fonds  permet à la 
Ville de financer des projets sans contracter de dette à long terme et sans 
payer d’intérêts. 

En 2015, la dette municipale à long terme a réduit de 2,6 millions de $, alors 
qu’elle continue de rembourser sa dette tout en contrôlant rigoureusement 
les nouveaux emprunts. Il est prévu que le ratio du service de la dette de-
meurera stable même si la Ville emprunte pour maintenir et améliorer ses 
infrastructures. Le ratio du service de la dette est donc conforme à l’objectif 
financier de la Ville qui est de maintenir un ratio maximum d’environ 15 
% du budget de fonctionnement par rapport aux paiements de capital et 
d’intérêts sur la dette à long terme.  

En 2015, la Ville a consacré environ 672 000 $ provenant de ses surplus non 
affectés et du fonds de roulement pour finaliser les rénovations au parc Zyg-
ielbaum et au terrain de jeu Allan J. Levine, la modernisation de l’auditorium 
et des salles de bain de la bibliothèque, et pour renforcer la sécurité pub-
lique avec l’achat d’un nouveau système de radio-communication en col-
laboration avec d’autres municipalités de l’agglomération de Montréal. En 
utilisant ses réserves financières, la Ville peut ainsi financer certains projets 
en empruntant moins à long terme et en réduisant ses frais d’intérêt. Elle 
a profité du fait qu’il est possible de prolonger la période d’amortissement 
des sommes empruntées jusqu’à dix ans, ce qui lui permet d’emprunter 
à même ses fonds pour une plus longue période en évitant d’augmenter 
ses dépenses associées au service de la dette. La Ville prévoit continuer 
d’utiliser ses réserves financières comme instruments de financement pour 
s’assurer de limiter le recours à la dette à long terme uniquement en cas 
d’absolue nécessité pour fournir à ses résidants les services requis.

En plus des dépenses de fonctionnement normales, la Ville prépare éga-
lement un budget d’immobilisations, servant à financer des biens qui 
seront utilisés par les résidants pour une période relativement longue, 
comme les immeubles, les parcs et équipements, l’infrastructure de l’eau 
et les nouvelles routes. Le programme triennal d’immobilisations pour 
2016-2017-2018 a été adopté le 14 décembre 2015 et les projets approuvés 
étaient les suivants :

Certains des projets inscrits au programme pour 2016 sont terminés ou en 
voie de l’être. Ils ont servi à la rénovation du parc Trudeau et aux travaux 
de réparation de l’enveloppe du bâtiment de la bibliothèque, de la station 
de pompage Côte Saint-Luc et du passage inférieur Westminster. Il y a eu 
également la réfection des trottoirs de la ville et la plantation d’arbres. En 
2016, environ 1,1 million de $ ont été dépensés pour moderniser le parc 
de véhicules et les équipements de la Ville, dont le remplacement était en 
grande partie plus que nécessaire. Il y a eu aussi des études profession-
nelles préliminaires pour les exigences du nouveau programme 2014 – 2018 
de contribution gouvernementale fédérale et provinciale basé sur la taxe 
sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ), qui s’appliquera à des 
travaux importants à l’enveloppe du bâtiment de la bibliothèque et à des 
travaux d’infrastructure d’eau et de voirie. La Ville s’assure qu’elle peut 
satisfaire ces exigences ainsi que d’autres afin de pouvoir bénéficier de la 
subvention de 9 524 982 $ des gouvernements fédéral et provincial.

Le coût de remplacement de la station de pompage Côte Saint-Luc a été 
partagé avec Montréal et Côte Saint-Luc a payé sa part en ayant recours 
aux fonds pour la réserve de l’eau. La Ville puise également environ  
520 000 $ dans la réserve constituée des soldes des règlements fermés 
pour financer le passage inférieur Westminster, et dans le fonds de roule-
ment pour les mises à jour technologiques.

Cette stratégie qui mise sur l’utilisation d’autres sources de financement 
que la dette à long terme est en accord avec la décision de la Ville de 
maintenir à un niveau approprié le ratio du solde de la dette à long terme 
et du service de la dette, comme indiqué précédemment.

Le programme triennal d’immobilisations se veut un document de plani-
fication, exigé par la loi, mais sans l’obligation de réaliser les projets qui 
y sont inscrits. Le conseil municipal doit approuver chacun des projets 
individuellement avant d’engager les fonds.

 Projets 201620172018

Infrastructures routes  
et circulation

3 307 106 $7 086 660 $5 249 375 $

Infrastructures— 
aqueduc et égouts

944 887 $2 099 750 $0 $

Immeubles et propriétés de la Ville2 209 987 $0 $4 724 437 $

Amélioration des parcs3 167 473 $1 758 541 $2 360 433 $

Véhicules et équipement1 200 008 $1 080 330 $1 065 625 $

Technologie et préparation  
aux situations d’urgence

220 473 $353 900 $382 154 $

Dépenses totales (taxes nettes)11 049 934 $12 379 181 $13 127 300 $ 

Au cours de l’année, la Ville a dû relever différents défis de nature finan-
cière associés à la rémunération. Les défis constituaient le versement de 
rémunération rétroactive associés à l’équité salariale et au renouvellement 
des conventions collectives. Les deux constituent des dépenses applica-
bles en 2016. La Ville a agi avec prudence en prévoyant une réserve de  
2,9 millions de $ pour ces deux obligations éventuelles dans les états finan-
ciers de 2015. 



General orientation for the 2017 budget

List of contracts exceeding $25,000

Liste des contrats au-delà de 25 000 $

Remuneration of members of council
Rémunération des membres du conseil

Conclusion
Conclusion

The 2017 operating budget-building guiding principles are as follows:

 •  The budget must ensure that there is a balance between revenues 
and expenditures;

 •  The budget must ensure that our increase in taxes stays within the 
range of increases of the other cities of the island Agglomeration;  

 •  The budget must account for wages which make up more than 50% 
of the City local budget; 

 • The budget must ensure long-term financial viability of the City;

 •  To meet the growing needs of residents, the budget-building process 
must ensure efficiency, and the budget monitoring process must en-
sure a City-wide commitment for controlling costs in all departments; 

 •  Maximization of grants available from the federal and provincial gov-
ernments for use to upgrade infrastructure.

As in previous years, the established priorities for the 2017 operating bud-
get will continue to focus on quality services for the residents of the City 
while remaining within budget constraints. 

The management team is currently working on the City’s operating budget 
in preparation for adoption by Council. The plan is to pursue our annual 
investments in our parks, aqueduct infrastructure and maintenance of 
roads and sidewalks. Côte Saint-Luc will give priority to those projects 
which are eligible for government grant programs as well as an excellent 
return on investment. 

In the upcoming weeks, the City Administration and City Council will final-
ize the 2017 operating and capital budgets. The City Council will adopt the 
2017 operating budget and the 2017-2018-2019 capital expenditure program 
three-year plan at a special public Council meeting in December 2016.

It should be noted that while the Mayor and City Council continue to moni-
tor the local budget, we have little input or control over the Agglomeration 
portion of the expenses. These Agglomeration expenses are mainly used 
to pay for island-wide and regional services (including Montreal public 
transit, fire department, police department, water treatment and distribu-
tion, property evaluation, downtown expenses and collective centre city 
assets) have increased considerably over the past five years. Given the 
new 2017-2018-2019 evaluation role and the cost sharing formula for other 

Les principes directeurs pour la préparation du budget 2017 sont les suivants :

 • Le budget doit garantir un équilibre entre les revenus et les dépenses.

 •  Le budget doit garantir que nos hausses de taxes demeurent compa-
rables aux augmentations dans les autres villes de l’Agglomération 
de l’île.

 •  Cependant, le budget doit tenir compte des salaires qui constituent 
plus de 50 % du budget local de la Ville.

 • Le budget doit assurer la viabilité financière de la Ville à long terme.

 •  Afin de satisfaire les besoins grandissants des résidants, la planifi-
cation budgétaire doit garantir l’efficacité, et le contrôle budgétaire 
doit assurer un engagement de la part de tous les services de la Ville 
envers le contrôle des coûts.

 •  Maximisation des subventions gouvernementales fédérales et pro-
vinciales disponibles pour la réhabilitation des infrastructures.

Comme les années précédentes, les priorités du budget de fonctionnement 
2017 demeureront axées sur la qualité des services offerts aux résidants 
de la Ville, tout en respectant les limites budgétaires.

L’équipe de gestionnaires est présentement à l’œuvre travaillant sir le 
budget opérationnel en préparation pour son adoption par le conseil. 
Nous prévoyons continuer nos investissements annuels dans nos pour 
l’amélioration de nos parcs, l’infrastructure du réseau d’aqueduc et 
l’entretien des rues et des trottoirs. Côte Saint-Luc donnera la priorité aux 
projets admissibles aux programmes de subventions gouvernementales et 
à ceux qui permettent un excellent rendement pour notre investissement. 

Dans les semaines à venir, l’administration de la Ville et les membres 
du conseil finaliseront le budget de fonctionnement pour 2017 et le pro-
gramme triennal d’immobilisations pour 2017-2018-2019, qui seront en-
suite adoptés lors d’une séance publique spéciale du conseil municipal 
en décembre 2016.

Il faut souligner que, même si le maire et le conseil municipal continuent 
de surveiller le budget local, nous avons peu de contrôle sur la portion 
des dépenses gérées par l’agglomération. Ces dépenses d’agglomération, 
qui servent essentiellement à payer les services communs de l’île et les 
services régionaux (incluant le transport en commun de Montréal, le ser-
vice de sécurité incendie, le service de police, le traitement et la distribu-
tion de l’eau, l’évaluation foncière, les dépenses du centre-ville et l’actif 

In accordance with the law, I have deposited with the City Clerk the list 
of all contracts issued that include an expenditure exceeding $25,000 and 
entered into since the last meeting of Council at which this report was 
presented. I have also deposited the list of all contracts involving an 
expenditure exceeding $2,000 entered into within that period with the 
same contracting party, if those contracts involved a total expenditure 
exceeding $25,000.

Conformément à la loi, j’ai remis au Greffier la liste de tous les contrats ac-
cordés qui comportent une dépense de plus de 25 000 $ conclus depuis la 
dernière séance du conseil au cours de laquelle ce rapport à été présenté. 
J’ai aussi déposé la liste de tous les contrats comportant une dépense de 
plus de 2 000 $ conclus au cours de cette période avec un même contrac-
tant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale qui 
dépasse 25 000 $.

As members of the Council, we receive an annual remuneration and an an-
nual allowance for expenses related to our function. The following table in-
dicates the remuneration and allowances received by members of Council. 

In conclusion, I would like to assure you that maintaining quality services 
at the most reasonable cost possible is at the heart of the goal of the City 
Council and City Administration. We are focused on creating a fair and ef-
ficient budget for 2017.

I wish to thank Councillors Steven Erdelyi and Dida Berku for their leader-
ship in the complex task of creating a responsible budget and in monitor-
ing it throughout the year. The staff of the Finance Department, under the 
direction of Ruth Kleinman, City Treasurer, have done a tremendous job 
in managing our tax dollars. Thanks to all of our directors, city staff and 
volunteers for their dedication to all of our residents and for providing 
excellent programs, services and facilities, 365 days a year. 

Our entire City Council takes the job of overseeing our beautiful city very 
seriously and I thank them all for their unwavering commitment. 

All of us will continue to do everything possible to maintain the excellent 
level of services that residents have come to expect and that have made 
our city an incredible place to call home.

Thank you,

En conclusion, je tiens à vous assurer que le maintien de services de 
qualité au coût le plus raisonnable possible est au cœur de l’objectif du 
Conseil et de l’administration municipale. Nous visons l’adoption d’un 
budget équitable et efficace pour 2017.

Je tiens à remercier les conseillers Steven Erdelyi et Dida Berku pour leur 
direction dans la tâche complexe qu’est l’élaboration d’un budget respon-
sable; ainsi que son suivi à longueur d’année. Le personnel du service des 
finances, sous la direction de la trésoière, Ruth Kleinman, fait un travail 
remarquable de gestion de l’argent de nos taxes municipales. Merci à tous 
nos directeurs, au personnel municipal et aux bénévoles pour leur dé-
vouement envers nos résidants et pour fournir d’excellents programmes,  
services et installations; et ce 365 jours par an.

Le conseil municipal prend très au sérieux la tâche qui consiste à gérer 
notre magnifique ville et je remercie tous ses membres pour leur engage-
ment sans limites. Tous, nous continuerons à faire tout ce qui est possible 
pour maintenir l’excellent niveau de services auquel les résidants sont en 
droit de s’attendre et qui fait de Côte Saint-Luc cette ville incroyable où il 
fait bon vivre. 

Merci,

Mitchell Brownstein 
Mayor

Mitchell Brownstein 
Maire

island wide expenses, the effect on our tax rate is yet to be determined. In 
December 2016, the City Council will hold a public information meeting to 
review the 2017 budget and provide the opportunity to the public to give 
input into the budget-building process. More information will be posted at 
CoteSaintLuc.org in that regard.

collectif de la ville centre), ont augmenté considérablement au cours des 
cinq dernières années. En raison du  nouveau rôle d’évaluation pour 2017-
2018-2019 et de la formule de partage pour les autres services de l’île, 
l’effet sur nos taxes municipales n’a pas encore été déterminé. 

En décembre 2016, le conseil municipal tiendra une réunion d’information 
publique pour réviser le budget 2017 et donner l’occasion au public de 
participer au processus d’élaboration budgétaire. D’autres informations 
seront communiquées à ce sujet à CoteSaintLuc.org.

Preliminary forecast on the financial 
situation for the year 2016

Prévisions préliminaires concernant la 
situation financière pour l’année 2016

The City is estimating a small surplus for 2016 based on our year-to-date 
results, contingent on the closing of the transfer of city land to B’nai Brith 
before the end of the fiscal year. We will continue to keep close control over 
our expenses until the end of the year while maintaining a high quality of 
service to City residents.

The year-end operating revenues are expected to be slightly below budget 
based on year-to-date results. This is due to lower than expected revenues 
for programming, fines, and permits, as well as a change in accounting pol-
icy for grants. The City also has absorbed the increased expenses of salary 
equity measures and the negotiation of the collective agreements. It is im-
portant to note, however, that the City realized some increased tax revenue 
from new residential development projects as well as from the sale of land. 

Once again this year, members of the City Council will closely monitor the 
actual revenues and expenses of the City. On a regular basis, the Audit 
Committee, chaired by Councillor Steven Erdelyi, examines internal financial 
reports produced by the Finance Department and identifies corrective mea-
sures to financial results when required.

In 2016, the City Council has focused its attention on improving the ef-
ficiency of internal operations and improving its infrastructure and parks. 

La Ville prévoit un petit excédent pour 2016 d’après les résultats cumulatifs 
à ce jour, à condition que le transfert du terrain de la Ville à B’Nai Brith se 
réalise avant la fin de l’année financière. Nous continuerons de surveiller 
de près les dépenses jusqu’à la fin de l’année tout en maintenant un haut 
niveau de qualité de service pour nos résidants.

Compte tenu des résultats cumulatifs de l’exercice en cours, les revenus 
de fonctionnement à la fin de l’année financière devraient être légèrement 
inférieurs au budget. Cela résulte de revenus plus bas que prévus pour la 
programmation, les amendes et les permis, ainsi que certains changements 
apportés à la comptabilisation des subventions à recevoir. De plus, la Ville 
a absorbé certains coûts liés à la finalisation des mesures d’équité salariale 
et des négociations des conventions collectives. Toutefois, il importe de 
noter que la Ville a augmenté ses recettes fiscales provenant des nouveaux 
projets résidentiels et de la vente de terrains. 

Cette année encore, les membres du conseil municipal surveilleront de près 
les revenus et les dépenses de la Ville. Le comité de vérification, présidé 
par le conseiller Steven Erdelyi, examine régulièrement les rapports internes 
préparés par le Service des finances et recommande des mesures correc-
tives aux rapports financiers si nécessaire.

En 2016, le conseil municipal a mis l’accent sur l’accroissement de l’efficience 
des opérations internes et l’amélioration des infrastructures et des parcs.

Orientations générales pour le budget 2017

In addition to the above, this year Mayor will receive about $9,000 from 
the Agglomeration of Montreal for serving as the City’s representative on 
the Agglomeration Council. Councillor Dida Berku can receive up to ap-
proximately $8,340 as Vice-President of the Agglomeration Contacts Review 
Commission. 

* the proration of remuneration & expense allocation is due to a by-election that 
took place on April 10, 2016. The Mayor won by acclamation on March 11, 2016. 

Office Remuneration Expense allocation

Mayor*  
(March 11 to December 31, 2016) $42,015 $13,100 

Councillors  
Districts 1, 2, 3, 4, 5, 6 $17,340 $8,670 

Councillor District 7*  
(January 1 to February 8, 2016) $1,735 $870 

Councillor District 7  
(April 19 to December 31, 2016) $12,270 $6,135 

En tant que membres du conseil, nous recevons une rémunération annu-
elle et une allocation annuelle pour les dépenses liées à notre fonction. Le 
tableau suivant indique la rémunération et les indemnités reçues par les 
membres du conseil.

Outre les montants ci-haut, le maire recevra environ 9 000 du Conseil 
d’agglomération de Montréal pour ses fonctions à titre de représentant de 
la ville au Conseil d’agglomération. La conseillère Dida Berku peut recevoir 
jusqu’à environ 8 340 $ en tant que vice-présidente de la Commission 
d’examen des contrats de l’agglomération. *La proratisation de la rémunéra-
tion et la répartition des dépenses est due à l’élection partielle qui a eu lieu le 10 
avril 2016. Le maire a remporté par acclamation le 11 mars 2016. 

Fonction RémunérationAllocation de dépenses

Maire* 
(11 mars au 31 décembre 2016)42 015 $ 13 100 $ 

Conseillers 
Districts 1, 2, 3, 4, 5, 617 340 $  8 670 $ 

Conseiller District 7*  
(1er janvier au 8 février 2016)1 735 $870 $  

Conseiller District 7  
(19 avril au 31 décembre 2016)12 270 $ 6 135 $  




